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ARTICLE 26

À la première phrase de l'alinéa 124, après la première occurrence du mot :

« santé »,

insérer les mots :

« , après avis de la conférence régionale de santé, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  conférence régionale  de santé regroupe l'ensemble  des partenaires agissant  dans le
domaine de la santé. Cette instance doit pouvoir se prononcer sur les questions soulevées par cet
article.


